Rapport d enquEte technique
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Le prdsent rapport a @t Btabli conform@ment auxggiositions du titre 11l de la loi
n 2002-3 du 3 janvier 2002 et du ddcret n 2004-85 du 26 janvier 2004 relatifs aux enquEtes
techniques aprks @v@nement de mer, accident ou inalent de transport terrestre, ainsi qu
celles du Code pour la conduite des enquEtes sur és accidents et incidents de mer
R@solutions n A.849 (20) et A.884(21) de | Organisation Maritime Internationale (OMI) des
27/11/97 et 25/11/99.

Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquEteurs dusBEAmMer sur
les circonstances et les causes de | @v@nementanalysd.

Conform@ment aux dispositions susvis@es, | analysede cet dv@nement n a pas Gt

conduite de faon @tablir ou attribuer des fautes caracttre p@nal ou encore @valuer des

responsabilitds individuelles ou collectives caracttre civil. Son seul objectif a @t@ d en tirer

des enseignements susceptibles de pr@venir de futurs sinistres du mEme type En
cons@quence, | utilisation de ce rapport d autres fins que la pr@dvention pourrait conduire des
interpr@tations errondes
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A. Ddcision d enquEte
B. Cartographie
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AVURNAV Avis URgent aux NAVigateurs
BEAmer : Bureau d enquEtes sur les @vknements de mer
CAM : Certificat d apprentissage matritime
CECLANT : Commandant En Chef atLANTIique
COLREG ; Convention sur le RLglement international pour pr@wenir les abordages
CROSS : Centre R@gional Opdrationnel de Surveillance et deSauvetage
ENC ; Carte de navigation @lectronique
kW : Kilowatt
MMSI : Maritime Mobile Service Identities
SHOM : Service Hydrographique et Oc@anographique de la Maine
SITREP : SlTuation REPort
SNSM : Socidtd Nationale de Sauvetage en Mer
TU : Temps Universel
TX ) Tonneau
VFI : VEtement Flottabilitd Intdgrde
VHF ; Ondes m@triques {Very High Frequency)
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Le vendredi 25 avril 2008, le fileyeur polyvalent LA MELODIE DES MERS quitte le port
du Tour du Parc vers 06h30 afin de relever des filets et des casiers seiche dans les secteurs
de Pdnestin et de Piriac-sur-Mer.

A bord se trouvent le patron, ses deux matelots (le troisitme @tant terre), ainsi que deux
passagers. Un autre navire de p(Eche, leLAMBADA travaille dans le mEme secteur et les deux
patrons communiquent rdgulitrement par VHF. Les corditions m@tdorologiques sont bonnes.

La pEche dtant terminde, les deux navires font tde vers le port en empruntant la
passe Est de la riviLre de P@nerf. LeLAMBADA prdct.deLA MELODIE DES MERS.

Arrivde «La Traverse», LA MELODIE DES MERS naviguant au pilote automatique et
sans veille la timonerie, heurte violemment le so cle de | une des deux balises latdrales b bord
de la passe, cass@e lors de la tempEte du 10 mars @08 et recouverte par la mar@de montante.
Le choc a lieu du ¢ t@ b bord, vraisemblablement au niveau de la flottaison ou de la quille anti-
roulis. Au moment de | accident, le patron nettoyait des blancs de seiches en se tenant assis sur
la lisse b bord, proximit@ de la double-commande.

Le navire coule en quelques minutes et un matelot disparat. L @pave sera localisde

par 8 mttres de fond la position 4729,8 N 002 38,7 W. Malgr@d les recherches entreprises
immddiatement, le corps du marin ne sera retrouv@d ge trois semaines plus tard.

ll#%l l#
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LA MELODIE DES MERS appartient un patron artisan ; il pratique la pe tite pEche aux
filets et aux casiers seiche toute | annde.

Seulement trois navires de pEche sont attach@s aupetit port de la commune du Tour
du Parc. S agissant d une zone touristique, les patrons sont souvent sollicitds pour embarquer

des passagers.

Les produits pEch@s sont vendus directement un nareyeur local.
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La dernitre visite de s@curitd a Otd effectude le @nars 2008 Pencadenic
(CSN Morbihan). Le permis de navigation est valide jusqu au 5 mars 2009.

& " H#

&6 9 :

LA MeLoDIE DES MERS est un fileyeur polyvalent coque en bois, constr uit par un
chantier d Etel en 1974. Ses principales caract@ridiques sont les suivantes :

Longueur H T > 10,80 m;
Largeur H T 4,12 m;
Jauge brute © 8,48 tx ;
Port et n dinmmatricul ation . Vannes 243 679 ;
I ndi cati f . FT 3961 ;
N MBI : 227645970 ;
Cat @gori e de navigation . 4™ cat@gorie ;
Mot eurs de propul sion . 80 kW

&6 #: 8 9

Le patron a achetd deux VFI suppldmentaires pour s deux passagers. Le navire est
@quipd d un radeau pneumatique de classe V PRO pousix personnes avec largueur hydrostatique.

) H>+ . H
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L dquipage est composd de trois personnes.

Le jour du naufrage | @quipage est constitu@ d urpatron et de deux matelots. Ces trois
marins sont exp@rimentds et naviguent ensemble depis de nombreuses ann@des.
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Fonctions et qualification de | @quipage :

Le patron, g@ de 51 ans, navigue depuis 1972. Il est patron - m@canicien de LA
MELODIE DES MERS depuis 1983. Il est titulaire du CAM P&Eche et du pemis de
conduire les moteurs. Il est de plus membre titulaire de la commission Nautique
Locale.

Un premier matelot est g@ de 46 ans et est embarqud bord de LA MELODIE DES
MERS depuis 1983. Il est titulaire du Permis de conduire les moteurs.

Un second matelot, disparu au cours du naufrage, g@ de 50 ans. Il Qtait
embarqud bord de LA MeLoODIE DES MERS depuis 1996 mais navait pas de
qualification PCEche.

)6 L

Le permis de navigation autorise le patron de LA MELODIE DES MERS embarquer
deux passagers, sous condition d une ddclaration pfdalable aux Affaires Maritimes, le port du
VFI @tant recommandd.

— - L, B/HY #TH #O# "1

Le 25 Avril 2008

A 06h30, LA MeLODIE DES MERS quitte le port de Pencadenic, au Tour du Parc, pour se
rendre dans le secteur de Piriac-sur-Mer afin de relever casiers et filets.

Vers 07h30, le patron commence sa p&Eche sans probltme particlier et les deux
passagers ddcouvrent le mdtier de la pEche aux file et aux casiers. Le LAMBADA travaille
proximitd. Les deux patrons communiquent frdguemmen par VHF.

Vers 16h15, le travail @tant termind, le patron ddcide de fagé « route terre ». Le LAMBADA
a dgj quittd les lieux et prdctdelLA MeLODIE DES MERS. Le patron de LA MeELODIE DES MERS
passe sur pilote automatique, cap au Nord-Nord-Ouest, et vdrifie si les alentours sont « clairs ».
Compte tenu des bonnes conditions m@tdo, il ressortde la timonerie et s assoit sur la lisse
b bord pour nettoyer les blancs de seiches, tout en regardant rdgulitrement sur | avant; il
remonte plusieurs reprises la timonerie et corr ige le cap en fonction de la position. En cas de
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ndcessitd, il peut rdagir laide de la double-conmande moteur situde |extdrieur de la
timonerie. Pendant ce temps, les deux matelots d@madllent le poisson des filets. Le navire fait
route 8 nuds, aidd par un courant de flot.

Vers 17h15, hauteur de « la Bou@e de Bor@nis », toujours saus pilote, il met le cap sur « La
Tourelle du Pignon ». Il ressort de la timonerie pour terminer le nettoyage des blancs de seiches.

Vers 17h30, @tant toujours assis sur la lisse b bord, il ressent un violent choc | avant
b bord de son navire, puis un second, moins violent . Connaissant bien les lieux, il est certain
gue le navire a heurtd le socle en b@ton de la baBe latdrale b bord de « La Traverse » qui est
cass@e.

Il na que le temps d appeler par VHF le LAMBADA qui le prdctde de 500 mttres. Les cing
hommes se retrouvent rapidement | eau, sans avoir le temps de mettre en oeuvre le radeau de
sauvetage, pourtant accessible. Le navire coule en moins d une minute. Imm@diatement, le
patron recherche le matelot ne sachant pas nager, le trouve et tente de le maintenir la surface
en attendant les secours. Le matelot @tant pris de panique, ils coulent tous les deux plusieurs
reprises. Aprks un moment, bout de forces, le pat ron doit | cher son matelot qui ne parvient
pas enfiler le VFI tendu par son autre camarade e t dispara t.

A 17h37, le naufrage est signald au s@dmaphore de Piriac-su-Mer par le LAMBADA qui
indique qu il porte assistance.

Vers 17h40, le premier matelot et un des passagers sont rep(Eb@s par un plaisancier se
trouvant proximitd. Les quatre rescap@s sont ensute recueillis par le LAMBADA, qui fait route
vers le port du Tour du Parc.

A 17h54, la SNS 291 appareille.

A 18h30, d@but des recherches du disparu par | h@licopttrede la Gendarmerie de Saint-
Nazaire.

A 21h43, les recherches sont interrompues.

Le 26 avril 2008

Au lever du jour, reprise des recherches par moyens adriens, nautiques et terrestres.
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Le ct@ bbord du navire sera disloqud par la tempEte, quelques jours aprks le
naufrage. Le 15 mai 2008, une entreprise locale remonte les d@bris de la partie b bord, trkt.s
endommagde, et la timonerie. Le lendemain, la parte tribord restde intacte est renflou@e. La
quille ne s est pas ddsolidarisde de cette partie d navire. Un examen a permis de constater
qu il n y avait aucune trace de « ragage » sous la bande molle.

( /#'# 0 " < /1 411 Vel
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La m@thode retenue pour cette ddtermination a GtJetle utilisde par le BEAmer pour
| ensemble de ses enqu(Etes, conform@ment la rdsaition OMI A.849 (20) modifide par la
rdsolution A.884(21).

Les facteurs en cause ont @td class@s dans les catgbries suivantes :
« facteurs naturels ;

» facteurs mat@riels ;

» facteur humain ;

» autres facteurs.

Dans chacune de ces catdgories, les enquEteurs duseamer ont r@pertorid les
facteurs possibles et tentd de les qualifier par rgpport leur caractkre :

e certain, probable ou hypoth@tique ;

« d@terminant ou aggravant ;

e conjoncturel ou structurel ;

avec pour objectif d Dcarter, aprt.s examen, les fadeurs sans influence sur le cours
des @vdnements et de ne retenir que ceux qui pourrgent, avec un degrd de probabilitd
appr@ciable, avoir pes@ sur le ddroulement des fast Ills sont conscients, ce faisant, de ne pas
rdpondre  toutes les questions suscitdes par ce shistre. Leur objectif @tant d Qviter le
renouvellement de ce type d accident, ils ont privildgid, sans aucuna priori, | analyse inductive
des facteurs qui avaient, par leur caractkre structurel, un risque de rdcurrence notable.
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M@tdorologie :

Vent de Sud-Sud-Ouest force 3, mer force 3, avec une bonne visibilitd. Les conditions
m@tdo ne sont pas contributives de | accident.

Bathym@trie :

Le 25 avril 2008, la basse-mer est 14 h 35, le ¢ oefficient est de 57. Le courant dans
le chenal de P@nerf, aprts 2 heures de flot, est enmoyenne de 0,5 nud et porte | Est-Nord-
Est.

Par gros coefficient, la hauteur d eau la pleine mer peut (Etre supdrieure 5,50 m. Le
jour de | accident, 3 heures aprts la basse mer en morte-eau, la hauteur d eau est insuffisante
pour qu un navire d environ 2 m de tirant d eau passe sans heurter | obstacle la navigation que
constitue le socle de la balise endommagde (cf. schdma § 7.2). Ce facteur naturel
« ddfavorable » a @t@ontributif de | accident.

G 19

Les hauts fonds du passage de « La Traverse », situds imm@diatement | Est d une
ligne partant de la Tourelle du Pignon, sont marquis par deux balises espar passives b bord
(Cf. carte 7135 en annexe B). La plus rdcente, situde au Nord, a @t implantde suite |avis
favorable @mis par Commission Permanente des phares le 25 juin 2002. Cette volontd
d am@lioration du balisage a Jtd @mise par la Comission Nautiqgue Locale du 27 septembre
1989. Les deux balises sont distantes de 115 m.

Ces deux balises lat@rales bbord ont @t endommages lors de la tempCEte du
10 mars 2008 :

0 Lapremitre, situde |Est, a @td plide, prenant ne forme cintrde vers le haut, et reste
visible toute heure de la mar@de.

0 La seconde, situde au Nord, a @t cassde et n estomhc pas visible.

Cette seconde balise, d une hauteur totale d environ 8 m, est fixde au centre d un socle
en b@ton d environ 20 tonnes constitud de neuf galées. Le socle est haut de 2,70 m pour 2 m de
diamt.tre.
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Sch@ma ci-dessous, la balise repose sur une roche dont la cote est -0,5 m (S = -0,5 m);
hauteur d eau P@nerf 17h30, le 25 avril: H=3 ,5m ; profondeur P=H+S =3 m;
Le bloc de b@ton support n est pas visible cette heure de la mar@e :

1]

Lee]
3
- O W O O O O . O . .

¥
-
.
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L incident a @t@ signald le 31 Mars 2008 par la Mae de Damgan qui reprdsente
| autoritd portuaire. Les services des Phares et Bdises du Morbihan ont r@dagi en lan ant la
pr@paration en atelier d une balise de remplacement A cette @poque de |annde, le navire
baliseur est en car@nage et | dquipage est en conggl En cas d urgence, il est toutefois possible
de mobiliser d autres ressources des Phares et Balises.

Le ddfaut de balisage du passage de « La Traverse» constitue ndanmoins unfacteur
conjoncturel qui s est rdv@ldidterminant
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7.3.1 Conduite du navire

Selon sa d@claration, le patron indique qu il se touvait en dehors de la timonerie,
assis, portde de main de la double commande du moteur. Il a rdgl@ son cap aprts avoir pass@d
la balise tribord de « La Bor@nis », sans mentionne la 1" balise b bord du passage, qui, bien
que cintr@de, est visible (cf. carte annexe B).

Depuis la timonerie, alors qu il naviguait dans un chenal @troit sous pilote automatique, il
aurait mieux apprdcid sa position, trop | ouest dans le chenal, et aurait @t@ plus vigilant du fait
de | absence de la balise b bord, qu il savait Etreendommag@e. Il aurait ainsi @vitd une collision,
non pas avec un autre navire (Rtgle 5 de COLREG), mais avec le socle de la balise.

Cette « pratique », dont les cons@quences sont idertigues celles gdn@r@des par un
ddfaut de veille, estle facteur d@terminantde | accident.

7.3.2 Avis aux navigateurs et cartes

CECLANT a diffus@ un AVURNAYV le 31 mars 2008. Il savkre que cet AVURNAYV @tait
errond car il portait sur la balise Est (qui est plde et non pas cass@de) de « La Traverse », au lieu
de la balise Nord (qui est cass@e). Cet AVURNAYV avat toutefois le m@rite d attirer | attention sur
un danger que le navigateur pouvait rencontrer en pratiguant ce passage, d autant que la
position annoncde du danger (4729,914 N 00238,6 30 W) est trks proche du socle de la
balise b bord (115 m) heurt@d par LA MELODIE DES MERS.

La carte 7135 est la carte de plus grande Jchelle (dchelle 1/15 000). Elle est donc la
plus adaptde la navigation en eaux resserrdes. La carte papier 7033 et la carte ENC
FR402280, qui en est issue, couvrent dgalement la ne, mais partiellement et plus petite
@chelle (1/50 000). Ces documents sont jour de | information nautique.

La confusion entre les deux balises par le rddacteur de | AVURNAYV n est donc pas
retenue comme un facteur contributif de |accident. De plus, les marins professionnels du
secteur savaient que les deux balises b bord @taient endommagdes.
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7.4.1 Ddlai des interventions des Phares et Balises

Pour une pQriode de rdfdrence de 4 ans, la subdivisn du Morbihan a @valu@d
55 jours le temps @could entre le signalement et le r@blissement d un @quipement ddfectueux.
Ce d@lai ne tient pas compte de la cinquantaine d auvrages prdsentant un danger imm@diat pour
la navigation, sils sont en avarie ou ddradds, pou lesquels les opQrations de rdtablissement
sont prioritaires.

Le ddlai de 4 semaines qui s est @could entre le ghalement de la ddtQDrioration de la
balise et | accident ne constitue pas un dysfonctionnement et ne s @Jcarte pas des pratiques
habituelles des Phares et Balises. De ce point de vue, mEme si ce ddlai peut para tre important,
il n est pas retenu comme facteur contributif de | accident.

7.4.2 Recensement des d@fauts de balisage

Les informations proviennent des ports. Les Phares et Balises ne sont pas tenus de
v@rifier leur exactitude « sur le terrain » avant ce lancer le processus de r@dtablissement.

12 “_HIH

* Le patron de LA MELODIE DES MERS est familier de ce passage.

* La navigation du retour de pEche est effectu@e sougpilote automatique et sans
veille permanente depuis la passerelle.

* Le marin ddc@dd ne savait pas nager et ne portait @s de VFI.

« La 1"® balise bbord dentrde du chenal est plide et est visible ; la 2™ est
cass@de.

e Confusion de | AVURNAYV entre les balises b bord « E st » et « Nord » d entr@e du
chenal.

* Le danger pour la navigation |entrde du chenal est toutefois mentionnd.

* Le d@lai dintervention des Phares et Balises a @tdnfdrieur la moyenne de
55 jours recens@e ces quatre dernitres anngdes.
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e La subdivision du Morbihan a entrepris une @tude cacernant les rdparations
provisoires (signalement par AVURNAYV) et la probl@matique du « marquage »

des balises endommagdes.
* Le balisage de | entrde du chenal de la riviLre P@erf a @t@ r@tabli ; la structure de
la balise « Nord » a @t@ renforcde, sans modifier @n aspect extdrieur.

# OO0 J/ ™ !

Le Beamer rappelle :
Aux patrons des navires de pEche :

* Quils doivent appliquer avec rigueur la Rtgle 5 de COLREG (veille visuelle et
auditive permanente et appropride).

* Quils doivent s assurer que le VFI est portd par butes les personnes prdsentes
bord de leur navire, dans les conditions fixdes parle ddcret 2007-1227 du 21 aol3t
2007 ; ce titre, leur r le est de « montrer | exe mple ».

Aux navigateurs :

- Que les cartes ENC sont produites partir des cartes papier ; elles suivent les
mEmes principes de reprdsentation de |informationnautique et de gammes
d Gchelle ; elles sont mises jour quasi simultan@ment.

- Que toutes les cartes ENC ne sont pas encore disponibles toutes les @chelles et
sur toutes les zones (cas de la zone de la Rivitre P@nerf couverte partiellement

par la carte ENC 402280).

- Que | utilisation d une carte papier ou ENC appropride et jour est impQrative.
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Le BEAmMer recommande :
Aux patrons des navires de pEche :

- De r@server la navigation sous pilote automatique aux zones situ@des en dehors
des chenaux @troits et des eaux resserrdes.

A | Administration responsable du balisage :

* De se doter de la capacitd de r@duire les d@lais thtervention sur le balisage
ddfectueux, notamment lorsqu il constitue un dangerpour la navigation.

» De clarifier la ddsignation des balises latdrales,en g@nQralisant le principe de
num@rotation paire impaire dgj en vigueur dans |l es grands chenaux.
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